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CABINET DU PRÉFET 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
                           Arrêté n°2019-00089    

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction de l'ordre public et de la circulation  

 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié, portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié, relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du ministère 
de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales en application du décret  
n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par 
les forces de police et de gendarmerie et du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la 
rémunération de certains services rendus par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°2018-00575 du 10 août 2018 relatif aux missions et à l'organisation de la 
direction de l'ordre public et de la circulation ; 
 
Vu l'arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l'installation du système de vidéoprotection 
de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 
 
Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
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Vu le décret du 26 juillet 2011 par lequel M. Alain GIBELIN, contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, directeur adjoint de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de 
police est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture de police, directeur de 
l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1er 
 
Délégation est donnée à M. Alain GIBELIN, directeur des services actifs de police, directeur de 
l’ordre public et de la circulation, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 

a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté 
du 10 août 2018 susvisé ; 

b) les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité ; 

c) les conventions fixant les modalités d'exécution techniques et financières du concours 
apporté conjointement par les forces de police et de gendarmerie, avec les bénéficiaires de 
ces prestations, en application de l'article 4 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 susvisé 
ainsi que les factures correspondantes ; 

d) les ordres de mission ; 
e) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 

 - le visa de diverses pièces comptables de régie d’avance ; 
 - les dépenses par voie de carte achats ; 
 - l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application 
informatique remettante à CHORUS ; 
f) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité 
autorisés à être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de 
vidéoprotection de la préfecture de police 

 
Article 2 

 
Délégation est donnée à M. Alain GIBELIN à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les 
arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, 
placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de l’intérieur et de l’Outre-mer ; 
- les adjoints de sécurité affectés à Paris. 

 
Article 3 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M Alain GIBELIN, la délégation qui lui est consentie aux 
articles 1er et 2 est exercée par M. Eric BELLEUT, inspecteur général des services actifs de la police 
nationale, directeur adjoint de l’ordre public et de la circulation, chef d’état-major. 
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Article 4 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Alexis MARSAN, contrôleur général des services actifs de la police nationale, 
adjoint au chef d’état-major ; 

- M. Marc CHERREY, commissaire divisionnaire, adjoint au chef d’état-major ; 
- M. Gérard DEUTSCHER, commissaire divisionnaire, adjoint au chef d’état-major. 

 
Article 5 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par M. Dominique GUISEPPI, contrôleur général des services actifs de la police 
nationale, sous-directeur de l’ordre public de l’agglomération parisienne et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par M. Muriel RAULT, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-
directeur de l’ordre public de l’agglomération parisienne. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique GUISEPPI et de M. Muriel RAULT, la 
délégation qui leur est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, 
par M. Alexis FAUX, commissaire divisionnaire, chef de la division des unités opérationnelles. 
 

Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par Mme Françoise HARDY, contrôleuse générale des services actifs de la police 
nationale, sous-directrice régionale de la circulation et de la sécurité routières et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, par M. Pierre-François GUERIN, commissaire divisionnaire, 
adjoint à la sous-directrice régionale de la circulation et de la sécurité routières. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise HARDY et de M. Pierre-François GUERIN, 
la délégation qui leur est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Paul-Antoine TOMI, commissaire de police, chef de la division régionale 
motocycliste ; 

- Mme Ingrid PEYRATOU, commissaire divisionnaire, chef de la division régionale de 
circulation. 

 
Article 7 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par Mme Johanna PRIMEVERT, contrôleuse générale des services actifs de la police 
nationale, sous-directrice de la protection des institutions, des gardes et des transferts de 
l'agglomération parisienne ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par M. Dominique 
SERNICLAY, commissaire général, adjoint à la sous-directrice de la protection des institutions, des 
gardes et des transferts de l'agglomération parisienne. 
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Article 8 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GIBELIN et de M. Eric BELLEUT, la délégation 
qui leur est consentie aux articles 1er et 2 est exercée, dans la limite de leurs attributions, par  
M. Jean-Paul JALLOT, contrôleur général des services actifs de la police nationale, sous-directeur 
de la gestion opérationnelle et, en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier, par M. Jean-Marc 
MILLIOT, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur de la gestion opérationnelle, à 
l’exclusion des matières mentionnées à l’article 2. 
 

Article 9 
 

Le préfet, directeur du cabinet, et le directeur de l’ordre public et de la circulation, sont chargés 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de 
police, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin officiel 
de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 28 janvier 2019 

 
                                                              Signé 

 
       Michel DELPUECH 
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CABINET DU PREFET  

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

 
arrêté n°2019-00091 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du service des affaires juridiques et du contentieux  

 

 

Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;   
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00337 du 04 mai 2018, relatif aux missions et à l’organisation du 
service des affaires juridiques et du contentieux ;  
 
Vu la délibération du conseil de Paris n° 2014-PP-1004 des 19 et 20 mai 2014 portant renouvellement 
de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines des 
matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ; 
 
Vu la décision ministérielle du 17 mai 2018 par laquelle Mme Sabine ROUSSELY est nommée cheffe 
du service des affaires juridiques et du contentieux ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 juin 2018 par lequel Sabine ROUSSELY, première conseillère du corps 
des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, est reclassée dans le corps des 
administrateurs civils à compter du 28 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de police, et du préfet secrétaire général pour 
l’administration, 
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arrête 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à Mme Sabine ROUSSELY, administratrice civile hors classe, cheffe du service 
des affaires juridiques et du contentieux, directement placée sous l’autorité du préfet, secrétaire général 
pour l’administration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, dont les constatations 
de service fait pour les prestations réalisées par des prestataires extérieurs, arrêtés, décisions, mémoires 
ou recours nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, à 
l’exclusion des recours en cassation devant le Conseil d’Etat et la Cour de Cassation, ainsi que les 
décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire et à la notation 
des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 2 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par 
Mme Marie-Frédérique WHITLEY, administratrice civile, adjointe à la cheffe du service des affaires 
juridiques et du contentieux.  

 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY et de Marie-Frédérique WHITLEY, 
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de 
l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé par Mme Geneviève DE BLIGNIÈRES, attachée principale 
d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir. 
 

Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Geneviève DE BLIGNIÈRES, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de l’arrêté du 04 
mai 2018  susvisé, par Mme Maéva ACHEMOUKH, attachée d’administration de l’Etat et adjointe à la 
cheffe de bureau. 

 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maéva ACHEMOUKH, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de l’arrêté du 04 
mai 2018 susvisé, par Mme Gaëlle TERRISSE-SALMELA, M. Stéphane OBELLIANNE et M. Bruno 
FONTAINE, attachés d’administration de l’État, chargés de mission. 
 

Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, de Mme Geneviève DE 
BLIGNIÈRES et de Mme Maéva ACHEMOUKH, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans  
la limite des attributions définies au 2° alinéa de l’article 4 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé par Mme 
Emeline AURÉ, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la section du contentieux des 
étrangers. 
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Article 7 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies par l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par 
Mme Marie-Dominique GABRIELLI, attachée hors classe d’administration de l’Etat détachée sur 
l’emploi fonctionnel de conseiller d’administration, cheffe du bureau de la protection juridique et de 
l’assurance. 

Article 8 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 6 est exercée, dans la limite des attributions définies par les 2e et 3e alinéas de 
l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de 
l’Etat, chef de la section de l’assurance, adjoint de la cheffe du bureau de la protection juridique et de 
l’assurance. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 6 est exercée, dans la limite des attributions définies par les 2e et 3e alinéas de 
l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Juliette WATTEBLED, attachée principale 
d’administration de l’Etat, cheffe de la section de la protection juridique,  adjointe de la cheffe du 
bureau de la protection juridique et de l’assurance. 

 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Juliette WATTEBLED, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 8 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives définie par le 2e alinéa 
de l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, à l’exception des décisions de refus de protection 
fonctionnelle, par Mme Patricia KOUTENAY, secrétaire administrative, cheffe du pôle regroupant les 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, et 
par M. Sylvestre N’KOUIKANI, secrétaire administratif de classe supérieure, chef du pôle regroupant 
Paris et les départements des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis. 

 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI et de M. Yves RIOU, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 7 est exercée, dans la limite des attributions définies 
par l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Juliette WATTEBLED.  

 
Article 12 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Marie-Dominique GABRIELLI et Juliette 
WATTEBLED, la délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 8 est exercée, dans la limite des 
attributions définies par l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par M. Yves RIOU.  
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Article 13 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies par l’article 6 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par 
M. Mohamed SOLTANI, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau du contentieux de 
la responsabilité, à l’exception des mémoires, requêtes, décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 10.000 euros. 

 
Article 14 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 12 est exercée dans la  limite des attributions définies par le 3e alinéa de l’article 6 de l’arrêté 
du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Christine THEET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
cheffe de la section des expulsions locatives, à l’exception des décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 5.000 euros, ainsi que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes. 

 
Article 15 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 12 est exercée, dans la  limite des attributions définies par le 4e alinéa de l’article 6 de l’arrêté 
du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Alexa PRIMAUD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
cheffe de la section de la responsabilité, à l’exception des décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 5.000 euros, ainsi que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes. 

 
Article 16 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies par l’article 7 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé,  
par Mme Amandine REVY, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des affaires 
transversales et de la modernisation.  

 
Article 17 

 
Le préfet, directeur du cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de 
police, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-
Marne, des Yvelines, du Val-d’Oise et de l’Essonne, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 
 

Fait à Paris, le 28 janvier 2019   
 

                                                                                     Signé 
 

Michel DELPUECH 
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Arrêté relatif aux tarifs des courses de taxi

Arrêté relatif aux tarifs des courses de taxi-2019
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Préfecture des Yvelines - Cabinet-Service des sécurités

78-2019-01-29-004

Arrêté interdiction PL 
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Préfecture des Yvelines - Cabinet-Service des sécurités

78-2019-01-29-003

Arrêté transport collectif enfants 
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Préfecture des Yvelines - Direction de la réglementation et des élections

78-2019-01-25-009

Arrêté portant renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire de la

SASU " EL'BADRE " sise sur la commune des Mureaux

Arrêté portant renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire de la SASU "

EL'BADRE " sise sur la commune des Mureaux
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Sous-préfecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-01-25-007

Arrêté portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Méricourt
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